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Préambule 

 
 
 
 
 
La mise en œuvre des contrats de ruralité a été annoncée par le Premier 
ministre lors du 3ème comité interministériel aux ruralités le 20 mai 2016 à 
Privas (07). 
 
Les contrats de ruralité sont destinés à coordonner, pour un territoire, les 
outils, les dispositifs et les moyens des différents partenaires institutionnels, 
économiques et associatifs. Ils doivent ainsi permettre d’accélérer la réalisation 
de projets concrets au service des habitants et des entreprises des territoires 
ruraux. 
 
Le second contrat de ruralité dans le Cher est signé par Madame Nathalie 
COLIN, Préfète du Cher et les présidents des communautés de 
communes de « Pays Fort, Sancerrois, Val de Loire », « Sauldre et 
Sologne », du conseil régional Centre-Val de Loire, du conseil 
départemental du Cher et du syndicat mixte du Pays Sancerre-Sologne. 
 
 
1. Qu’est-ce qu’un contrat de ruralité ? 
 
Le contenu du contrat 
Le contrat de ruralité exprime un projet de territoire, établi à partir d’un 
diagnostic et de propositions d’actions concrètes. Celles-ci relèvent des 
thématiques suivantes : 
 
1- L’accès aux services publics et aux soins ; 
2- La revitalisation des centres-bourgs ; 
3- L’attractivité du territoire ; 
4- Les mobilités locales et l’accessibilité au territoire ; 
5- La transition écologique et énergétique ; 
6- La cohésion sociale. 
 
 
Le contrat précise les actions identifiées pour la mise en œuvre du projet de 
territoire, indique les calendriers de réalisation associés ainsi que les moyens 
nécessaires. 
 
Ce contrat permet de financer des projets structurants (maisons de santé, 
développement des accueils périscolaires et extrascolaires à vocation culturelle 
et sportive, acquisition réhabilitation de commerces) en fédérant l'ensemble des 
moyens financiers des partenaires institutionnels au service des territoires et 
de leurs habitants. 
 
 
 
 
 
 



Les signataires 
Les contrats de ruralités sont conclus par le préfet de département et les 
présidents d’établissement public de coopération intercommunale (EPCI). 
D'autres partenaires, institutionnels, économiques ou associatifs (bailleurs 
sociaux, opérateurs publics, associations, etc.) peuvent également être co-
contractants. 
 
La durée et le calendrier 
Les premiers contrats couvrent la période 2017-2020. Pour pouvoir bénéficier 
des financements attribués en 2017 aux contrats de ruralité, ils doivent être 
signés au 1er semestre 2017. 
 
Les moyens financiers 
En 2017, 216 millions du fonds de soutien à l’investissement local (FSIL) 
seront dédiés au niveau national aux contrats de ruralité, prioritairement pour 
les actions consacrées à l’investissement. Les projets inscrits dans ces contrats 
s’appuient également sur les financements de droit commun : volets 
territoriaux des contrats de plan État-Région (CPER), dotation d’équipement 
des territoires ruraux (DETR), dotations, aides spécifiques. 
 
Dossier de presse 
2. Le contrat de ruralité « Sancerre-Sologne » 
 
Il s’agit du second contrat de ruralité signé dans le département du Cher.  
Pour mémoire, le premier contrat de ruralité « Loire-Val d’Aubois » a été signé le 
16 mars 2017 à Sancergues. 
 
Le territoire concerné 
Le territoire est celui du Pays Sancerre-Sologne qui comprend les deux 
communautés de communes occupant le Nord du département du Cher : 
 

- Pays Fort, Sancerrois, Val de Loire : 19 358 hab. soit 28 hab./km² 
- Sauldre et Sologne : 14 519 hab. soit 16 hab./km² 
 

Le territoire du Contrat de Ruralité du Pays Sancerre Sologne regroupe 49 
communes au nord du département du Cher. Il se distingue par des paysages 
emblématiques : la Sologne à l’Ouest, les bocages du Pays Fort, les vignobles et 
coteaux du Sancerrois et enfin, le Val de Loire à l’Est. Au-delà de ses identités 
historiques, le Pays se caractérise aussi à la fois par un profil péri-urbain en 
limite des agglomérations de Vierzon et Bourges et un profil à tendance rurale. 
Le territoire du Contrat de Ruralité compte 33 877 habitants en 2017. 
 
Aubigny-sur-Nère est l’unité urbaine la plus importante du territoire (5.711 
habitants) et constitue avec Argent-sur-Sauldre (2.171 habitants) le bassin de 
vie le plus peuplé du Pays Sancerre Sologne. 
Huit autres communes du Pays dépassent le millier d’habitants, constituant 
notamment un autre bassin de vie principal du territoire : Sancerre-Saint 
Satur et Belleville sur Loire-Léré à l’est du Pays sur les bords de Loire et à 
proximité de l‘autoroute A77. 
Il est à noter le caractère très industriel et agricole du tissu économique 
complété par une dynamique artisanale. 
 
Enfin, le territoire dispose d’une offre touristique qui s’organise autour de 
plusieurs atouts : le patrimoine historique et les actions culturelles, le cadre 
naturel (principalement axé sur les itinérances douces) et le tourisme de 
bouche (crottin de Chavignol, crus de Sancerre). 



 
La durée du contrat 
Le contrat entre en vigueur le 4 juillet 2017. Il portera sur la période 2017-
2020, soit 4 années budgétaires. 
Un bilan d’exécution des actions du contrat sera établi en 2021 et validé par 
les partenaires qui ont contribué. 
 
 
Un projet de territoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Une gouvernance renforcée de la politique du Pays à la faveur d’un portage 
intercommunautaire et d’une implication renouvelée de la société civile 

Défi 1 
Préserver et gérer à 

long terme les 
patrimoines et 

ressources naturelles 

Défi 2 
Promouvoir les activités 

économiques en 
valorisant les 

ressources locales 

Défi 3 
Renouveler le lien 

social à la faveur d’une 
accessibilité renforcée 

des services  

3 orientations 
stratégiques 

 
1. Gestion durable des 

paysages et des 
espaces naturels et 
agricoles par 
l’affirmation de la 
« trame bleue et 
verte » 

 
2. Qualité de l’habitat et 

optimisation des 
consommations 
d’espaces et des 
énergies liées à 
l’urbanisation 

 
3. Préservation de la 

ressource en eau 

3 orientations 
stratégiques 

 
1. Politique d’animation 

économique à 
l’échelle du Pays en 
direction des filières 
et des secteurs 
stratégiques : 
- Circuits courts de 

commercialisation 
de productions 
agricoles ; 

- Filières « bois » ; 
- Tourisme ; 
- Artisanat-Commerce ; 
- Industrie. 

 
2. Établissement d’un 

parti d’aménagement 
économique à 
l’échelle du Pays 

3 orientations 
stratégiques 

 
1. Promotion d’un 

maillage équilibré de 
services à la 
population : 2 pôles 
de centralité et 12 
pôles de proximité 

 
2. Promotion des 

initiatives en faveur 
de l’accessibilité des 
services pour tous les 
publics 

 
3. Politique en faveur de 

la mobilité : modes 
alternatifs de 
déplacement et 
itinérance des 
services 



 
 
Le subventionnement du projet de territoire 
Au sein du fond de soutien 2017, une enveloppe est spécifiquement dédiée 
pour subventionner les projets des contrats de ruralité. 
Le financement sera précisé dans la convention annuelle de financement 2017 
à venir. 
 
Une convention de financement conclue annuellement 
La convention annuelle de financement est un document visant à formaliser les 
engagements de l’ensemble des partenaires au contrat. 
Établie chaque année lorsque les budgets des signataires sont 
validés/délégués, et ainsi pour la durée du contrat, cette convention expose les 
types de financeurs, les formes de l’apport, la source et le montant des crédits 
pour chacune des actions nécessitant un financement. 
Les sources de financement relèvent des crédits spécifiques ou de droit 
commun de l’État, des collectivités territoriales ou d’autres organismes 
signataires ou partenaires.



 
 







 


